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ARRÊTÉ N° DFIN SB/2023/1073

Modification de la tarification appliquée au sein de la régie de recettes du parking Silo située au
centre administratif des Alpes-Maritimes BP 3007, 06200 Nice

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Vu l’arrêté du 30 juillet 2002 modifié par arrêtés du 4 octobre 2002, 3 décembre 2003, 16 juillet 2015, 26
novembre 2019, 2 avril 2020 et du 13 janvier 2023, instituant une régie de recettes pour la gestion du
parking SILO ; 

 

ARRETE

ARTICLE 1ER :  en raison de la présentation de l’arbre de Noël du Conseil Départemental des Alpes-
Maritimes, le parking silo sera ouvert pour les invités à titre gratuit et la régie de recettes sera fermée
samedi 2 décembre 2023 de 12 heures à 19 heures.

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Nice, le 20 novembre 2023

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service du budget, de la programmation

et de la qualité de gestion

Marine CAGNAT
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